
 

 

Règlement transitoire pour l’inscription au 
championnat suisse ASFHG 2009  
 

A) Situation initiale 

Selon décision à notre assemblée générale à Ollon, le 6 septembre, les paragraphes 40.10 / 40.10.1 / 
40.10.2 / 40.10.3 / 40.10.4 du règlement des sports seront remplacé par les critères suivants.  
Nous les avons défini au comité de l’ASFHG le 22 septembre 2008. 
 
 

B) Catégorie Elite et Mixed 

Les critères seront employées indépendant dans les deux catégories! 

 
C) Autorisation de participation 

L’autorisation pour la participation au championnat Suisse de l’ASFHG ont les fan’s clubs, qui 
remplissent les critères suivants.  
Les mêmes critères sont explicitement valables pour les vainqueurs de l’année passée. 
 

1. Affiliation active 
Au plus tard le 30 novembre 2008 tous les cotisations, la saison 2008/2009 inclus, doivent être 
payées sur le compte de l’ASFHG. 
 
2. Inscription dans le délai fixé 30 novembre 2008 
Inscription dans le délai fixé avec l’inscription officielle par courrier, par e-mail ou en ligne. 
L’inscription est seulement valable après le payement de la cotisation du tournoi à 
l’organisateur. 
 
3. Pas de suspension dues. 

 
 

D) Places de participation 

Le comité décidera sur les places de participation selon les critères suivants: 
 

1. Les vainqueurs de l’année passée dans les deux catégories sont posés pour le tournoi. 
Elite: SC-Riessersee Fan Club Blue Angel Mixed: EHC Arosa Fanclub Graubünden 
 
2. Date de réception de la cotisation du tournoi.  
Attention: Le critère n’est pas l’arrivé de l’inscription mais la date de valeur du paiement de la 
cotisation du tournoi sur le compte de l’organisateur.  
 
3. Décision du comité 
Si les relations aux critères susmentionnés ne sont pas claires, le comité décidera. Ici l’attitude 
sportive de/des l’année/s passée/s joue un rôle. Aussi le principe, que des différents fan’s clubs 
ont la possibilité d’une participation au championnat. (Règlement des sports 40.10.3). 

 

Le règlement officiel vous trouvez sur notre site www.sehfv.ch! 
 
Balsthal, le 22 septembre 2008 
 


